
LES PROBLEMES DU NORD 

I- Généralité : 

 

 Un espace à double tranchant 

 

Dans le désert, sédentaires et nomades ont conscience de la dégradation des ressources naturelles 

depuis les sècheresses successives des années 1970 et 1980 et de la brutalité avec laquelle ces 

calamités ont affecté leurs sociétés. 

Du point de vue environnemental, les contraintes hydriques (pluies et crues) se sont manifestées par 

une mutation des espaces de production et principalement par : 

 La réduction de la surface agricole utilisable, liée à la baisse du niveau des eaux et à 

l’ensablement des berges et du lit du fleuve, entraînant un déficit de la production alimentaire de 

base ;  

 Un empiétement de l’espace agricole sur l’espace pastorale par le fait de la transformation 

de parcelles à vocation fourragère (bourgoutières) en parcelle de riz ;  

 Un imbroglio foncier soutenu notamment par la main-mise d’un groupe de sédentaires sur 

l’essentiel des terres cultivables et la reconnaissance de propriétaires terriens nomades et 

sédentaires relevant d’une autre juridiction (le cercle de Gourma Rharous notamment). 

Sur le plan des systèmes de production, la tendance actuelle en milieu Songhoy,  semble aller vers 

une diversification des activités : 

 diversification inter-sectorielle (activités agropastorales) ;  

 diversification intra-sectorielle (riziculture, maraîchage, jardinage de tabac et activités de 

régénération des bourgoutières). 

Quant aux Tamasheqs, ils tentent de parvenir à une certaine forme d’auto-suffisance en essayant 

tant bien que mal à reconstituer leur cheptel ou à se fixer pour pratiquer l’agriculture. La diminution 

des terrains de cueillette en général et la quasi-disparition du cram-cram (cenchrus biflorus) de 

l’Haoussa complique cette situation déjà précaire des nomades. 

Aujourd’hui, il paraît qu’une meilleure gestion des ressources naturelles requiert d’une part la mise 

en œuvre de nouvelles stratégies de gestion des espaces prenant en compte leur fragilité et leur 

pérennité (dans une hypothèse de développement durable) et, d’autre part, la conjugaison d’efforts 

de réflexion des populations sédentaires et nomades à travers des associations rurales, les conseils 

de village et de fraction et les organes d’appui (administration, ONG, institutions internationales, 

etc.). 



 


